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Préambule 

Le territoire du SCoT du Pays de Lunel, ou de la Communauté de communes du Pays de Lunel (CCPL) compte 14 
communŜǎ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘΦ Le périmètre du SCoT de 2006 comprenait Valergues sans les 
communes de Campagne, Galargues et Garrigues. Au 1er ƧŀƴǾƛŜǊ нлмфΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘΩ9ƴǘǊŜ-Vignes est 
créée suite à la fusion de Saint-Christol et de Vérargues. 

 

Le Pays de Lunel au croisement de grandes dynamiques territoriales  

{ƛǘǳŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƴƞƳƻƛǎ Ŝǘ ƭŜ ŎǆǳǊ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ ŘŜ aƻƴtpellier, le Pays de Lunel est 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǎƻƳƳƛŞǊƻƛǎ Ŝǘ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜΦ [ǳƴŜƭΣ ǉǳƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ǘǊŝǎ ōƻƴƴŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳ 
grands axes de communication, se trouve donc à la croisée de dynamiques territoriales nord-sud et est-ouest. Le 
Pays de Lunel possède un fort potentiel de développement mais celui-Ŏƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ǳƴ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
dans cet espace « ŘΩŜƴǘǊŜ ŘŜǳȄ ». Il passera certainement par de nouvelles coopérations et des complémentarités 
avec les grandes polarités voisines.  

 

 

Carte 1 - Le SCoT du Pays de Lunel dans son contexte géographique 
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Le Pays de Lunel en Occitanie  

En Occitanie, le Pays de Lunel ǎΩƛƴǎŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŀǊŎ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴ ŘŜ bƞƳŜǎ Ł {ŝǘŜΦ 
La carte ci-dessous illustre lŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎŜ ǳne analyse selon 6 ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘΩŀƛǊŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΦ 
[Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘŜ ¢ƻǳƭƻǳǎŜ Ŝǘ aƻƴǘǇŜƭƭƛŜǊ ǎŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŀƛǊŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǇŀǊ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 
de cadres et le dynamisme de leur population active. Les groupes 2, 3, 4, 5 sont, dans des proportions variables 
sous influences métropolitaines. Les aires urbaines de groupe 2 dont font parties les aires urbaines nîmoise, 
lunelloise, bénéficient du dynamisme de lôaire urbaine de Montpellier. Elles accèdent facilement à la Métropole 
et la population active sôaccroît. En revanche, le chômage reste élevé.  

 

Carte 2 - Les aires urbaines en Occitanie 
Source Υ 5ȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŘΩhŎŎƛǘŀƴƛŜΣ ǊŜƎŀǊŘ ŎǊƻƛǎŞǎ ŘŜǎ ŀƎŜƴŎŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όŀǳŀκǘΣ !¦w/!Σ !Ω¦ύΣ ƧǳƛƭƭŜǘ нлмт 

 

Note de lecture : 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ό!/tύ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ŘŜǎ ǎƛƳƛƭŀǊƛǘŞǎ ƻǳ ŘŜǎ ƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 

ŜƴǘǊŜ ŘŜǎ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛǾŜǎ Řǳ ǇŀƴŜƭ ŘΩŀƛǊŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŞǘǳŘƛŞŜǎΦ tŀǊ ƭŜ ǊŜǇŞǊŀƎŜ ŘŜǎ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 

corrélées entre elles, donc les plus discriminantes géographiquement, des groupes relativement homogènes de 

territoires sont ainsi identifiés.  

Dans le cas de cette cartographie des dynamiques de métropolisation, ces variables sont notamment : le poids 
des différentes professions et catégories sociales dans la population active (agriculteurs, artisans, commerçants, 
ŜƳǇƭƻȅŞǎΣ ŎŀŘǊŜǎΧύΣ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƘƾƳŀƎŜΣ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ Ŝƴ /5LΣ ƭŜ ǇƻƛŘǎ ŘŜǎ 
emplois productifs. 
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Des logiques interterritoriales entre SCoT 

LΩŀǊŎ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴ ƭŀƴƎǳŜŘƻŎƛŜƴ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎƻǳǾŜǊǘ par des SCoT, pour la plupart nouvellement 
approuvés. [Ωorganisation du territoire fait apparaître des problématiques communes qui dépassent les 
frontières de chacun des SCoT. 
 

Occupations des sols en 2018 Ŝƴ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ƎǊŀƴŘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ    

 

Carte 3 - Occupation des sols en 2018 des SCoT du système métropolitain méditerranéen 
Source : Contribution des SCoT Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŦŀǎŎƛŎǳƭŜ de règles du SRADDET 

Occitanie 2040, février 2019 

 

Ainsi, les questions de la mobilité, du rayonnement touristique, des continuités écologiques, sont transversales 
aux SCoT du Pays de Lunel, du Pays de l'Or, de Montpellier Méditerranée Métropole, SCoT Pic Saint-Loup - Haute 
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Vallée de l'Hérault, du Piémont Cévenol, du SCoT Sud Gard. Entre Nîmes et Montpellier, les territoires de SCoT 
ǇŀǊǘŀƎŜƴǘ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 
de déplacementsΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ 
agricoles. Lŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǘ ƭΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
climatique constituent autant de dénominateurs communs aux SCoT.  
 
Pour mettre en perspective les analyses présentées dans ce diagnostic, les 5 SCoT précédemment cités ont été 
retenus comme territoires de comparaison avec le Pays de Lunel.  

 

Carte 4 - Les périmètres des SCoT voisins du Pays de Lunel 
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Le Pays de Lunel, présentation administrative 

[ŀ ŎŀǊǘŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ Řǳ Ǉŀȅǎ ŘŜ [ǳƴŜƭΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǾŜƴƛǊ ǎΩȅ ǊŞŦŞǊŜǊ ŀǳ 
cours de la lecture du diagnostic. En effet, dans un souci de lisibilité des cartes, le nom de chacune des 14 
communes Řǳ tŀȅǎ ŘŜ [ǳƴŜƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ toujours mentionné. 

 

 

 

Carte 5 - Périmètres administratifs du Pays de Lunel  
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LA DEMOGRAPHIE ET LES MENAGES 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
Chiffres clés  

 

50 053 habitants en 2017 

+ 0,81% de variation annuelle entre 2012 et 2017 

+ 0,41% de variation annuelle due au solde migratoire 

пс҈ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ 

1/4 de moins de 20 ans 

1/4 de retraités 

ол҈ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǎŜǳƭŜ 

65% de foyers fiscaux non imposés 
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1.1 EVOLUTION DEMOGRAPHIQUE 

Préalable méthodologique : 

Les chiffres démographiques utilisés sont issus de la « population municipale », communément utilisée pour les 
analyses statistiques. Cette population comprend les personnes ayant leur résidence habituelle (au sens du 
décret) sur le territoire de la commune, dans un logement ou une communauté, les personnes détenues dans les 
établissements pénitentiaires de la commune, les personnes sans-abri recensées sur le territoire de la commune 
et les personnes résidant habituellement dans une habitation mobile recensées sur le territoire de la commune.  
La population totale, qui comprend la population comptée à part, est une population légale à laquelle de très 
nombreux textes législatifs ou réglementaires font référence.  

A la différence de la population totale, elle n'a pas d'utilisation statistique, car elle comprend des doubles comptes 
dès lors que l'on s'intéresse à un ensemble de plusieurs communes. 

 

1.1.1 Population des communes du territoire 

 

Carte 6 - Population en 2017 

Le Pays de Lunel avec ses 50 063 habitants en 2017 compte 5 communes de plus de 2 000 habitants : 

¶ Lunel : 26 239 habitants 

¶ Marsillargues : 6 248 habitants 
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¶ Lunel-Viel : 3 932 habitants 

¶ Saint-Just : 3 255 habitants 

¶ Entre-Vignes : 2 136 habitants 

" ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ǎŜǳƭŜǎ н ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рлл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ : Campagne et Garrigues 

La moyenne est de 3 576 habitants par commune contre 2 890 en 1999. 

 

1.1.2 Une croissance démographique qui ralentit 

Entre 1990 et 2017, la population du Pays de Lunel a augmenté de près de 55%. Le territoire a gagné environ 
17 750 habitants en près de 30 ans. Cette croissance démographique, bien que positive, tend à se tasser, avec 
des taux de croissance annuels moyens de moins en moins importants depuis 1990 (tableau ci-dessous). 

  1990-1999 1999-2007 2007-2012 2012-2017 

Variation annuelle moyenne brute (nombre) 8155 4439 3185 1978 

Taux de variation annuel moyen + 2,53 + 1,31 + 1,38 + 0,81 

Tableau 1 - Variation de la population depuis 1990 

 

[Ωévolution démographique 
du Pays de Lunel est plus 
forte que ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
départementale ou 
régionale, mais suit une 
tendance similaire. La 
région, le département et le 
Pays de Lunel présentent 
tous les trois un 
ralentissement de leur 
croissance démographique. 

 

Source : INSEE RP2017 - 
ŎŀƭŎǳƭǎ !Ω¦ 

 

Le constat est le même en effectuant une comparaison avec les SCoT voisins : excepté pour le SCoT Montpellier 
Méditerranée Métropole, qui connaît une augmentation de sa croissance démographique à partir de 2012 
(+1,2% de croissance annuelle moyenne entre 2007 et 2012 contre +1,7% entre 2012 et 2017). ! ƭΩƛƴverse, le 
{/ƻ¢ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhǊ Ŏƻƴƴŀƞǘ ǳƴŜ ƛƴŦƭŜȄƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŞŜ ǉǳŜ ǎŜǎ ǾƻƛǎƛƴǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ҌлΣс҈ ǇƻǳǊ ƭŀ 
période 2012-2017 (croissance la plus faible des SCoT étudiés). 
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Source : INSEE RP2017 - ŎŀƭŎǳƭǎ !Ω¦  

 

 

Carte 7 ς Taux de variation annuel de la population entre 2007 et 2017 
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[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ sur la période 2007-2017 fait ressortir le fait que toutes les communes 
du Pays de Lunel présentent des taux positifs : 

- Deux communes se démarquent à la fois en taux et en nombre : Boisseron et Saint Just qui ont des taux 
de variation annuels moyens supérieurs à 2%, ce qui représente des apports moyens de 100 à 200 
personnes par an entre 2007 et 2017. 

- Les communes du nord du Pays de Lunel présentent elles aussi des taux plutôt élevés mais ce constat 
Řƻƛǘ şǘǊŜ ƴǳŀƴŎŞ ǇŀǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜǎ όƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł ол ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇŀǊ ŀƴύΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ 
ces communes ne sont pas fortement peuplées, la variation apparaît comme importante. 

- /ΩŜǎǘ ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ pour la commune de Lunel, qui ne connaît pas un taux de croissance très important mais 
a accueilli Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ нлл ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇŀǊ ŀƴΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛȄ ŀƴƴŞŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

 
Sur la période récente, 2012-2017, le constat ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ƭŜ ƳşƳŜ : 

- Deux communes du Pays de Lunel, Entre-Vignes et Villetelle, ont des taux négatifs et enregistrent de 
légères pertes de population. 

- La commune de Saint-Just se démarque toujours par une forte croissance, à la fois en taux et en nombre, 
ainsi que Saint-Sériès qui ne se démarquait pas particulièrement sur la période 2007-2017. 

- 9ƴŦƛƴΣ [ǳƴŜƭΣ ōƛŜƴ ǉǳΩŀǾŜŎ ǳƴ ǘŀǳȄ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł Ҍм҈ ŀ Ŏƻƴƴǳ ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ млл 
habitants par an sur 2012-2017. 

 

 

Carte 8 ς Taux de variation annuel de la population entre 2012 et 2017 
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1.1.3 Les soldes naturels et migratoires 

 Déf ini tions 

Le solde migratoire est la différence entre le nombre de personnes qui sont entrées sur le territoire et le nombre 
de personnes qui en sont sorties au cours de l'année. Ce concept est indépendant de la nationalité. 

Le solde naturel (ou accroissement naturel ou excédent naturel de population) est la différence entre le nombre 
de naissances et le nombre de décès enregistrés au cours d'une période. Les mots « excédent » ou 
« accroissement » sont justifiés par le fait qu'en général le nombre de naissances est supérieur à celui des décès. 
Mais l'inverse peut se produire, et le solde naturel est alors négatif (Source : INSEE). 

ü Un territoire avec un solde migratoire Ŝƴ ōŀƛǎǎŜ Ŝǘ ǳƴ ǎƻƭŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǉǳƛ ǎΩŞǊƻŘŜ 

 

Source : INSEE RP2017 - ŎŀƭŎǳƭǎ !Ω¦ 

Entre 1990 et 1999 le solde migratoire participe grandement au gain en population du territoire avec un taux de 
2,3%/an. Il chute ensuite entre 1999 et 2017 pour atteindre un taux de à 0,41%/an, quasiment à égalité avec le 
ǎƻƭŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ǉǳƛ ƭǳƛ ǎΩŜǎǘ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ŞǊƻŘŞ ŜƴǘǊŜ мффл Ŝǘ нлмтΦ !ƛƴǎƛΣ sur les 5 dernières années étudiées, le 
ǘŀǳȄ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ [ǳƴŜƭ Ŝǎǘ ŀǳǘŀƴǘ ŘǶ ŀǳ ǎƻƭŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǉǳΩŀǳ ǎƻƭŘŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜΦ 

La question du retour à un solde migratoire plus élevé permettant de continuer la progression démographique 
se pose donc. 
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Au niveau communal, sur 2012-2017, seule la commune de Campagne enregistre un solde naturel négatif. Plus 
de la moitié des communes ont un taux compris entre 0 et +0,5% et la commune de Saturargues se démarque 
avec un taux de variation supérieur à 1%.  

 

 

 

Carte 9 ς Taux de variation annuel de la population dû au solde naturel entre 2012 et 2017 
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Pour ce qui est du solde migratoire, la situation est beaucoup plus contrastée entre les communes : 

- Entre-Vignes et Villetelle présentent toutes deux un solde migratoire négatif, avec une perte de 
population plus importante pour la cƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ƴǘǊŜ-Vignes. 

- Les communes situées au nord du Pays de Lunel (Campagne, Galargues, Saussines et Saint-Sériès) ainsi 
que Saint-Just ont des taux de variation plutôt élevés. 

- Les communes de Boisseron et de Lunel-±ƛŜƭΣ ōƛŜƴ ǉǳΩŀȅŀƴǘ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ōŀǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾŜǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜΦ 

 

 
Carte 10 ς Taux de variation annuel de la population dû au solde migratoire entre 2012 et 2017 

 
 

Les soldes migratoires se sont érodés aussi dans les SCoT voisins entre 1990-1999 et 2012-2017. Les SCoT du 
tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhǊΣ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ [ǳƴŜƭ et du Pic Saint Loup sont ceux qui ont enregistré les diminutions les plus 
importantes de leur solde migratoire entre les périodes 1990-1999 et 2012-2017. Sur la période 2012-2017, ce 
sont les SCoT Sud Gard et Pays de Lunel qui ont les soldes migratoires les plus faibles. 
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Source : INSEE RP2017 - ŎŀƭŎǳƭǎ !Ω¦ 

 

1.2 MIGRATIONS RESIDENTIELLES 

[ΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴǎ ŀǇǇƻǊǘŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ [ǳƴŜƭ 
όƳƛƎǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ). Les migrations considérées ici sont les migrations effectuées ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 
2015 (un même individu est observé pour son changement éventuel de résidence), depuis ou vers le territoire 
Řǳ {/ƻ¢Φ 5ΩŀǇǊŝǎ ŎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎΣ 2750 personnes se sont installées dans le SCoT du Pays de Lunel au cours de 
ƭΩŀƴƴŞŜ нлмрΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩȅ ǊŞǎƛŘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴ ŀƴ ŀǳǇŀǊŀǾŀƴǘΦ Parmi ces 2750 personnes, un peu plus de la 
moitié se sont installées dans la commune de Lunel.  ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ sur la même période 2500 personnes ont quitté 
le territoire du SCoT (et la moitié de ces sortants provenaient de la commune de Lunel). Ces résultats ont été 
étudiés de manière plus précise à travers le prisme de plusieurs indicateurs (âge, CSP, niveau de diplôme, type 
de ménage etc.). 

[ŀ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ ǉǳƛ ŀ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻƎǊŜǎǎŞ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмр Ŝǎǘ ƭŀ tranche des 25-39 ans. Toutes les autres 
ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜǎ ƻƴǘ ŘŜǎ ǎƻƭŘŜǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎ Ƴŀƛǎ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜǎΣ ƘƻǊƳƛǎ ƭŜǎ мр-24 ans qui sont en recul. Cette tranche 
peut correspond notamment aux étudiants, qui quittent le territoire pour poursuivre leurs études. 

 

Pour ce qui est des CSP, le territoire a majoritairement accueilli des employés, avec un solde de +163. La seconde 
ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎƻƭŘŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ǊŜǘǊŀƛǘŞǎΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ŞŎƘƻ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ 
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des plus de 80 ans dans le graphique précédent. De manière générale les professions intermédiaires et 
supérieures sont en léger recul, tandis que les employés, ouvrier et artisans sont en augmentation. 

 

 

Ces évolutions constatées par CSP se retrouvent dans une moindre mesure dans ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴǎ 
résidentielles par niveau de diplôme. Ce sont les catégories Aucun diplôme ou BEPC, CAP, BEP et Baccalauréat 
qui augmentent ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝǎ ǘŜƴŀƴǘǎ ŘΩǳƴ ŘƛǇƭƾƳŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎΣ ōƛŜƴ ǉǳΩŞǘŀƴǘ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ 
qui se dŞǇƭŀŎŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ όǇƭǳǎ ƎǊŀƴŘǎ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜ Ŝǘ ŘŞǇŀǊǘǎύ Ŝǎǘ Ŝƴ ƭŞƎŜǊ ǊŜŎǳƭ ǎǳǊ ƭŜ tŀȅǎ ŘŜ [ǳƴŜƭ ǇƻǳǊ 
ƭΩŀƴƴŞŜ нлмрΦ 

 

 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƳŝƴŜ ŀǳ ƳşƳŜ Ŏƻƴǎǘŀǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ 
précédentes : les deux catégories avec le solde le plus important sont les actifs ayant un emploi ainsi que les 
retraités et préretraités, tandis que les élèves et étudiants de plus de 14ans sont en recul. 
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Concernant les caractéristiques des ménages, ce sont plutôt des ménages de 2 personnes ou plus qui viennent 
ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ [ǳƴŜƭΦ [Ŝǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜΣ ŜǳȄ, ont un solde en recul. Parmi les 
ménages de 2 personnes ou plus, ce sont les couples sans enfants qui ont ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭŘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ 
importante (+166), suivis de près par les couples avec enfants (+149). Ces derniers sont la catégorie qui recense 
ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘǎΦ Les familles monoparentales et les personnes vivant seules ont des soldes en 
recul. 
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tƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ Řǳ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ǎƛ ŎŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ Řǳ ǇŀǊŎ ǇǊƛǾŞ ǉǳƛ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ 
ŘΩŀǊǊƛǾŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘǎΣ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǎƻƭŘŜ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǉǳƛ Ŝǎǘ Ŝƴ ŦƻǊǘŜ ƘŀǳǎǎŜ όҌопрύ 
sur le tŀȅǎ ŘŜ [ǳƴŜƭ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмрΦ [Ŝǎ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ I[a Ŝǘ ƭŜǎ ƭƻƎŞǎ ƎǊŀǘǳƛǘŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŜǳȄ Ŝƴ ǊŜŎǳƭΦ 

 

Enfin, en termes de localisation, les nouveaux entrants sur le SCoT du Pays de Lunel sont majoritairement issus 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ όпс҈ύΦ [Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ représentent 24% des 
mouvementsΦ [Ŝǎ ŜƴǘǊŀƴǘǎ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞǘǊŀnger ne représentent que 4% du total.  

 

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ entrants sont : Montpellier (13%), Baillargues (5%), la Grande-Motte et 
Maugio (4% chacune). Les sortants, quant-à-eux, sont tournés vers Montpellier (13%), Nîmes (4%), Sommières 
(4%) ainsi que Baillargues et Saint-Brès (3% chacune). 

 

En synthétisant les soldes des indicateurs étudiés, il ressort que les profils en hausse sur le territoire du Pays de 
Lunel sont les suivants : 

- Des jeunes actifs ou des retraités. 
- Principalement propriétaires. 
- A faible niveau de qualification. 
- Majoritairement employés, ouvriers, artisans et commerçants. 
- Composant des ménages ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ 2 personnes représentés par des couples avec ou sans enfants. 
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! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŏƻƴƴŀƞǘ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜǎ ǇǊƻŦƛls suivants : 

- Les jeunes éléves et étudiants de la tranche ŘΩŃƎŜ 15-24 ans. 
- Les professions intermédiaires et supérieures. 
- [Ŝǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ƳƻƴƻǇŀǊŜƴǘŀƭŜǎ. 
- Les locataires HLM ou logés gratuitement. 

 

1.3 CARACTERISTIQUES SOCIO-DEMOGRAPHIQUES 

1.3.1 [Ŝǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜǎ 

 Avant-propos  

[Ŝǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŃƎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł 
certains types de comportements : 

¶ Les moins de 20 ans correspondent aux jeunes populations scolarisées dans le primaire et le secondaire 
et retranscrivent par leur nombre le niveau de fécondité de la population du territoire ; 

¶ Les 20- 44 ans correspondent aux étudiants du supérieur, aux jeunes actifs et actifs du territoire en âge 
de procréer. Cette trŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ; 

¶ Les 45-65 ans correspondent aux autres actifs du territoire et renseignent, par anticipation de leur 
nombre, le futur vieillissement de la population ; 

¶ Les plus de 65 ans ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŃƎŞŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜ ǎǳǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ 
vieillissement de la population. 

ü Évolution des catégories 

  2007 2012 2017 Evolution 

  Nombre Part Nombre Part Nombre Part 2007-2012 2012-2017  

Moins de 20 ans 11777 26,2% 12487 26,0% 12716 25,4% +6,0% +1,8% 

20-44 ans 14451 32,2% 15185 31,1% 14650 29,3% +3,5% -2,1% 

45-65 ans 11781 26,2% 12346 27,1% 13893 27,8% +10,7% +6,5% 

Plus de 65 ans 6892 15,3% 7843 15,8% 8804 17,6% +10,2% +15,9% 

Source : INSEE RP2017 - calculs !Ω¦ 

 

Entre 2007 et 2017, on constate une baisse de 2,9 points des 20-44 ans contre une hausse de 2,3 points des 
plus de 65 ans, ce qui montre que la population est vieillissante et que les jeunes ménages sont en baisse. La 
part des moins de 20 ans représente ¼ de la population en 2017. 
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[ΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǾƛŜƛƭƭŜǎǎŜΣ Ŝƴ ǊŀƳŜƴŀƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ ср ŀƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нл ŀƴǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘǊŜǎǎŜǊ ǳƴ ǇƻǊǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭŀ 
ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŃƎŜǎ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭ Ł мллΣ ŎŜƭŀ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴŜ ǎǘǊƛŎǘŜ ŞƎŀƭƛǘŞ 
entre les plus de 65 ans et les moins de 20 ans. Pour 100 plus de 65 ans, le territoire compte 100 moins de 20 
ans. Plus le chiffre est inférieur à 100 plus le territoire compte de jeunes et plus le chiffre est supérieur à 100 plus 
le territoire compte de personnes âgées. Le Pays de Lunel ressort ici comme étant un territoire plutôt jeune : 

- Toutes les communes du Pays de Lunel comptent plus de moins de 20 ans que de plus de 65 ans, 
contrairement à ses communes voisines du sud qui sont vieillisantes. 

- [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭŜǎ ζ plus âgées » du territoire sont Marsillargues, 
Entre-Vignes et Garrigues avec à la fois des parts de moins de 20 ans inférieures à 25 % et des parts de 
plus de 65 ans supérieures à 20%. 

- En proportion les moins de 20 ans sont particulièrement présents sur les communes de Saint-Sériès, 
Villetelle, Saturagues et Saint-Just. 

- Enfin, Saussines totalise des parts importantes à la fois des moins de 20 ans et des plus de 65 ans. A elles 
deux ces catégories représentent plus de 54% de la population totale de la commune. 

 
Carte 11 ς Indice de vieillesse en 2017 
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1.3.2 Catégories socioprofessionnelles 

 Déf ini tion 

Les catégories socioprofessionnelles permettent de classer les individus selon leur situation professionnelle en 
tenant compte de plusieurs critères : métier proprement dit, activité économique, qualification, position 
hiérarchique et statut. 

 Les retraités majori taires 

En 2017Σ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘ ŘŜ la population est composé de retraités, soit 2 point en dessous de la moyenne 
départementale. Cette part est en léger recul depuis 2007. En revanche, on constate une petite augmentation 
des professions intermédiaires (+0,3 points) pour une diminution de la part des ouvriers et des employés. Ces 
ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǘǊŀŘǳƛǎŜƴǘ ǳƴŜ ǘŜǊǘƛŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΦ [ŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǎŀƴǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŜƭƭŜ ŀǳǎǎƛ Ŝƴ 
légère hausse (+0,4 points). 

 

Source : INSEE RP2017 

1.3.3 Évolution et structure des ménages 

 Avant-propos 

De manière générale, un ménage, au sens statistique du terme, désigne l'ensemble des occupants d'un même 
logement sans que ces personnes soient nécessairement unies par des liens de parenté (en cas de cohabitation, 
par exemple). Un ménage peut être composé d'une seule personne. (Source INSEE) 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŞǇŜƴŘ ŞǘǊƻƛǘŜƳŜƴǘ Řǳ phénomène de desserrement qui se 
définit comme la diminution de la taille moyenne des ménages déjà en place sur le territoire. Généralisé sur le 
territoire français ce phénomène est la résultante de la décohabitation. Cela se traduit par le moment au cours 
duquel des personnes formant un même foyer cessent d'habiter sous le même toit, par exemple à la suite d'une 
rupture conjugale ou à une mutation professionnelle. Par extension, le terme désigne également un phénomène 
sociodémographique plus global qui amène les familles à se scinder plus facilement. 

 Augmentation des ménages due au desserrement 

  1999 2007 2012 2017 

Population des ménages 40048 44199 47084 49096 

Nombre de ménages 15324 17901 19395 20872 
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Taille moyenne des ménages 2,61 2,47 2,43 2,35 

Tableau 2 - Statistiques des ménages du Pays du Lunel 
Source : INSEE RP2017 - ŎŀƭŎǳƭǎ !Ω¦ 

 

  

Entre 1999 et 2017, le nombre de ménages 
croît plus rapidement que la population des 
ménages, ce qui se traduit par une baisse de 
la taille moyenne des ménages. Ce 
phénomène est particulièrement marqué 
entre 1999 et 2007, ralentit entre 2007 et 
2012, mais reprend de la vigueur sur 2012-
2017, avec une baisse moyenne par an 
similaire à celle de la période 1999-2007. 

  

 

 

Source : INSEE RP2017 - ŎŀƭŎǳƭǎ !Ω¦ 

 
[ΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝǎǘ 
majoritairement dû à la croissance de la 
population (64,6% de la croissance). 
Néanmoins, sur la période 2012-2017, cette 
part chute à 56%. Cela signifie que sur cette 
période, ǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
du nombre de ménages est due au 
desserrement (44%). 
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Ce desserrement est bien Ł ƭΩǆǳǾǊŜ 
puisque la taille des ménages passe de 
2,61 en 1999 à 2,35 personnes par 
ménages en 2017. Il est néanmoins moins 
important que la moyenne 
départementale (2,10) et que les 
territoires voisins (SCoT Montpellier et 
{/ƻ¢ tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhǊ Ґ нΣ01) 

 
 
 
 
 

 

Carte 12 ς Taille moyenne des ménages en 2017 

 

1.3.4 Structure des ménages 



 

 
SCoT du Pays de Lunel ς 1 / Rapport de présentation /  LIVRET 1 /  Diagnostic stratégique 

Document arrêté en conseil communautaire du 09 février 2022 

25 /  119 

 

Source : INSEE RP2017 ς ŎŀƭŎǳƭǎ !Ω¦ 

Depuis 2012, le 
desserrement de la 
population est dû 
essentiellement à la 
croissance de la part 
dŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘΩǳƴŜ 
personne (près de +3 
points) alors que la part 
des ménages de couple 
avec enfants diminue 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ н points. A 
terme, cette évolution 
peut présenter un 
risque pour le maintien 
du solde naturel. 

1.3.5 La fiscalité des ménages 

La part des foyers fiscaux non-
imposés est en légère diminution de 
2004 à 2012, sur le Pays de Lunel 
comme sur le département, pour 
ensuite connaître une augmentation 
ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмсΣ Ǉǳƛǎ ǳƴŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
depuis. En près de 15 ans, entre 2004 
et 2018, la part des foyers fiscaux 
ƴƻƴ ƛƳǇƻǎŞǎ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 
11 points sur le Pays de Lunel. La part 
des foyers fiscaux non-imposés est 
plus importante sur le Pays de Lunel 
que sur le département 
(respectivement 65% et 61% en 
2018). 

Toutefois, pour ce qui est des revenus médians, une majeure partie des communes du Pays de Lunel se situe au-
dessus de la médiane du département (19 670ϵ Ŝƴ нлмт). {ǳǊ ƭΩ9t/L Řǳ tŀȅǎ ŘŜ [ǳƴŜƭΣ ƭŀ ƳŞŘƛŀƴŜ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ 
Ŝǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ Ŝǘ ǎƛǘǳŞŜ Ł нм сулϵΦ Seules trois communes sont en dessous de la 
médiane du département et présentent donc ǳƴŜ ŦǊŀƎƛƭƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ [ǳƴŜƭΣ 
Marsillargues et Lunel-Viel. 
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Carte 13 ς Revenus médians en 2017 
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1.4 SYNTHESE ET ENJEUX 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Un ralentissement de la croissance démographique : passage de +1,8% entre 1999 et 2012, à 
+0,81% entre 2012 et 2017. 

- ¦ƴ ŀŦŦŀƛōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ : érosion du solde migratoire de 2,03%/an 
entre 1999 et 2007 à 0,41 sur 2012-2017). 

- ¦ƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳƧŜǘ Ł ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƳƻƴǘǇŜƭƭƛŞǊŀƛƴŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ƳŜǎǳǊŜ 
au bassin nîmoise pour les migrations résidentielles. 

- Un territoire attractif pour les ménages à faibles/moyens revenus qui souhaient accéder à la 
propriété. 

- Un vieillissement de la population : la part des 20-пп ŀƴǎ όŜƴ ŃƎŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎύ Ŝǎǘ Ŝƴ 
diminution et la part des des plus de 65ans en augmentation. De plus, un quart de la population 
est retraité. 

- Un desserrement de la population : la taille moyenne des ménages est passée de 2,61 en 1999 
à 2,35 personnes en 2017.  

SYNTHESE 

 

- La question de la chute du solde migratoire : comment maintenir une certaine attractivité du 
territoire notamment envers les jeunes ? Les jeunes actifs ? Les couples Ŝƴ ŃƎŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ 
enfants ? 

- La question du maintien des jeunes sur le territoire, notamment des jeunes ménages en capacité 
ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭΩƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳΩƛls sont nombreux à quitter le territoire pour 
poursuivre leurs études (Montpellier, Nîmes) et reviennent peu ensuite. Cette question pourrait 
être notamment dépendante de la capacité du territoire à offrir des logements adaptés. Est-ce 
la seule raison ? 

- Comment garantir une offre de logements adaptés, un foncier mobilisable, notamment envers 
ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ?  

- Un enjeu simultané du vieillissement.  

- Prévoir un besoin en logements issu du développement de la population ainsi que du 
desserrement des ménages. 

ENJEUX 
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[ΩECONOMIE 
 

 
 
 

  

 

Chiffres clés  
 

+ 610 emplois entre 2012 et 2017 

16,4% de taux de chômage en 2017 

оо҈ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƴƻƴ ŘƛǇƭƾƳŞŜǎ ƻǳ ŘƛǇƭƾƳŞŜǎ ŘΩǳƴ .9t/ 
maximum 

40% des actifs de la CCPL travaillent sur le territoire 

170 commerces de proximité en 2018 

115 620 m² de surfaces commerciales en 2018 

2 centralités commerciales supérieures 

3 700 m² de nouvelles surfaces commerciales créées 
depuis 2004 

1/4 des locaux éligibles au très haut débit  
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2.1 RETOUR SUR LES ENJEUX ET ORIENTATIONS ECONOMIQUES DU SCOT 2006 

2.1.1 Les enjeux du diagnostic 

Objectif de « Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǉǳƛ ǎŀǳǊŀƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ǎŀ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ 
ŎŀǇŀōƭŜ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜΦ » 

 

A partir des hypothèses de croissance démographique du SCoT 2006 : 

¶ Hypothèse 1 Υ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Řǳ [ǳƴŜƭƭƻƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŘŞŎŜƴƴƛŜ όмффр-2005 ou 1990-
2000) 

¶ Hypothèse 2 Υ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƳƻƴǘǇŜƭƭƛŞǊŀƛƴŜΦ 

¶ Hypothèse 3 : un emploi local pour un actif local supplémentaire. 

Les enjeux à réinterroger : 

¶ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ǳƴŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ǊŀƛǎƻƴƴŞŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ, car les 
disponibilités foncières restent faibles ; 

¶ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŞƧŁ Ŝƴ Ǉƭace ; 

¶ promouvoir une spécificité économique au regard des aires urbaines voisines ; 

¶ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ ƭŜ ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ 
équilibre sur le territoire. 

Concernant le tourisme : 

[ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ŎŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǊŀƛǎƻƴƴŞŜ Υ 

La vocation touristique de ce territoire a tout intérêt à se focaliser sur une offre spécifique, de qualité qui pourrait 
se structurer autour : 

¶ 5Ωǳƴ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŦŀƳƛƭƛŀƭΣ de découverte 

¶ 5Ŝ ƭΩŀƎǊƛǘƻǳǊƛǎƳŜ όƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƎƞǘŜǎ ǊǳǊŀǳȄΣ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎύ 

¶ 5ΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄ όŎƛǊŎǳƛǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 
autour des sites valorisés) 

NB Υ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ƴΩy est pas analysé. 
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2.1.2 Les orientations du PADD 

Orientations du PADD : 

¶ tƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇƾƭŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘŜ bƞƳŜǎ Ŝǘ aƻƴǘǇŜƭƭƛŜǊ Ŝƴ ŎƻƴǎƻƭƛŘŀƴǘ ƭŜ Ǌŀǘƛƻ 
emploi local / actif local, et donc réfléchir au ratio nouvel actif / nouvel emploi en ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ 
création de nouveaux emplois dans de nouvelles zones, mais aussi dans le tissu urbanisé existant. 

¶ /ƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ƛƴŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ όмрл ŜƳǇƭƻƛǎ ǇƻǳǊ м 000 
habitants). 

¶ ½ƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ : 

o Dimensionner les nouvelles surfaces à aménager en fonction des nouveaux actifs sur le 
territoire ; 

o {Ŝ ŦƛȄŜǊ ǳƴ Ǌŀǘƛƻ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǇŀǊ ƘŜŎǘŀǊŜ ; 

o [ƻŎŀƭƛǎŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ όŞǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ 
la LGV et autoroute A9) ; 

o Qualité ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 

¶ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜ Ŝǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǾŀǎƛƻƴΣ Ŝƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŀƴǘ ǳƴ 
équilibre entre centre-ville, bourg et sites périphériques, et par une bonne répartition sur le territoire. 

¶ {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ agricole : 

o En préservant les zones prioritaires de culture ; 

o En accompagnant  les projets avec les partenaires concernés ; 

o En conventionnant avec les propriétaires concernés : 

o 9ƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǇŞǊƛurbaine (circuits ŎƻǳǊǘǎΧύ 
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2.1.3 Objectifs et prescriptions du DOG 

CƻƴŎƛŜǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

Objectifs 

2006-2016 : 80 à 110 ha nette de nouvelles 
ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻƛǘ фл Ł мнр Ƙŀ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ 
totales pour 2 800 nouveaux emplois. 

Confortement des grands pôles économiques 
urbains : 

ω Pôle de Lunel : de 10 à 15 hectares 

ω Pôle de Marsillargues : de 5 à 10 
hectares 

Implantation de zones de développement 
économique majeures et secondaires sur les 
secteurs suivants : 

ω {ŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ 
ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŀǳǘƻǊƻǳǘƛŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ 
Nord/Sud (lié à la RD 34) : de 30 à 40 ha 

ω Secteur de Lunel / Lunel Viel entre la RN 
113 et la future déviation: de 25 à 30 ha 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ Ł 
ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ όƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł нΣр 
hectares) : de 10 à 15 ha. 

 

Prescriptions : charte de qualité des nouvelles 
ȊƻƴŜǎΣ Ǌŀǘƛƻ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ор ŜƳǇƭƻƛǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ Ŝǘ 
SHON minimum de 30%. 

Carte 14 ς /ŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ 5hD Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ {/ƻ¢ 

 

Pôles commerciaux 

Objectif : rechercher un équilibre entre le commerce de proximité, les centralités et les sites périphériques. 

Prescriptions : 

ω Commerces de proximité : permettre leur implantation dans les PLU ; 

ω Commerces de centre-ville et bourgs : préservation face au développement excessif des sites 
périphériques, améliorer leur accessibilité. 

ω Sites périphériques : implantation de commerces spécialisés lorsque ƭΩŞǾŀǎƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭe est avérée, 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝƴ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ 
chalandise. 
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2.2 LA POPULATION ACTIVE 

 Déf ini tion 

La population active regroupe la population active occupée (appelée aussi « population active ayant un emploi ») 
ainsi que les chômeurs (INSEE). 

Les emplois au lieu de travail ne se confondent pas avec la population active ayant un emploi, qui est comptée 
au lieu de résidence : une personne active ayant un emploi peut résider dans une commune A et avoir un emploi 
dans une commune B (INSEE). 

Le taux ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǎǘ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ sur un territoire Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ 
occupés de ce même territoireΦ /Ŝ Ǌŀǘƛƻ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜ ǎǳǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ǿƛǎ-à-vis de son emploi local.  

¶ Avec un ratio supérieur à 100% le territoire est considéré comme excédentaire Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ et 
attractif pour les actifs occupés extérieurs au territoire ;  

¶ Avec un ratio inférieur à 100% le territoire a une faible capacité de rétention de sa population active 
occupée par rapport aux autres territoires.  

¶ Avec un ratio égal à 100% le territoire est considéré comme équilibré ; 

 

2.2.1 Evolution de la population active 

15-64 ans 1999 2007 2012 2017 
Evolution 
1999-2007 

Evolution 
2007-2012 

Evolution 
2012-2017 

Population 25764 28795 30441 31012 +11,8% +5,7% +1,9% 

Actifs 17190 19893 21695 22569 +15,7% +9,1% +4,0% 

Actifs occupés 13487 16634 18061 18871 +23,3% +8,6% +4,5% 

Chômeurs 3643 3259 3635 3698 -10,6% +11,5% +1,7% 

Emplois au lieu de 
travail 9188 11539 12457 13067 +25,6% +7,9% +4,9% 

Part d'actifs/pop 
totale 66,7% 69,1% 71,3% 72,8%     

Part d'actifs 
occupés/actifs 78,5% 83,6% 83,2% 83,6%     

Part de 
chômeurs/actifs 21,2% 16,4% 16,8% 16,4%     

Taux d'attractivité 
par l'emploi 68,1% 69,4% 69,0% 69,2%       

Tableau 3 - Evolution de l'emploi depuis 1999 
Source : INSEE RP2017  

  

En 2017Σ ƭΩLb{99 ǊŜŎŜƴǎŜ 22 569 actifs de 15-64 ans, ǎƻƛǘ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ 72,8% en hausse de plus de 6 points 
par rapport à 1999. Ce taux est plus important en comparaison avec le niveau départemental (70,7%) et les SCoT 
voisins (autour de 70% sauf Pays de ƭΩhǊ Ł тс҈). 

83,6 % des actifs ont un emploi soit +5,1 points depuis 1999. Cette part est similaire aux parts départementale 
et régionale. 
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La part des chômeurs est à 16,4% en 2017, 
moins importante que la moyenne 
départementale (17,4%) et celle des 
territoires voisins (sauf le SCoT du Pays de 
ƭΩhǊ м4,5% et Pic Saint-Loup 10,1%). Cette 
part a baissé puisquΩen 1999 elle était de 
21,2%. Cependant elle stagne depuis 2007. 
Le nombre brut de ŎƘƾƳŜǳǊǎ ŀ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ 
retrouvé et dépassé son niveau de 1999. 

Les communes les plus touchées par le 
chômage sont Lunel et Marsillargues. 

 

Source : INSEE RP2017 - ŎŀƭŎǳƭǎ !Ω¦ 

 
Carte 15 ς Taux de chômage en 2017 
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2.2.2 [ΩŜƳǇƭƻƛ ƭƻŎŀƭ Ŝǘ ǘŀǳȄ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ comparés1 

En 2017, le Pays de Lunel comporte 13 067 emplois au lieu de travail, soit +42,2% depuis 1999 (+3 879 emplois). 
[ΩŜƳǇƭƻƛ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜ ǎǳǊǘƻǳǘ ǎŀ Ǉƭǳǎ ƎǊƻǎǎe progression entre 1999 et 2006 (+2,9% par an en moyenne) Ŝǘ ǎΩŞǊƻŘŜ 
légèrement depuis (+1,5% par an sur 2007-2012 et +1% par an sur 2012-2017). 

[Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǎǘ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ 
ƻŎŎǳǇŞǎ ŘŜ ŎŜ ƳşƳŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ {ƛ ƭŜ ǘŀǳȄ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł мллΣ ŎŜƭŀ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǎǘ inférieur 
ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ƻŎŎǳǇŞǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝǘ ǉǳŜ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ plutôt résidentiel. Si le taux est supérieur 
Ł млл ŎΩŜǎǘ ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŜȄŎŞŘŜƴǘŀƛǊŜ Ŝƴ ŜƳǇƭƻƛs Ŝǘ ŀǘǘƛǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ǾŜƴǳǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ {ƛ ƭŜ 
taux esǘ ŞƎŀƭ Ł мллΣ ŀƭƻǊǎ ƛƭ ȅ ŀ ŀǳǘŀƴǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǉǳŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ƻŎŎǳǇŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 

Source : INSEE RP2017 - ŎŀƭŎǳƭǎ !Ω¦ 

Sur le pays de Lunel, le taux dΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǎǘ ǎǘŀōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ мффф ǇƻǳǊ ǎΩŞǘŀōƭƛǊ Ł сф,2% en 2017. En 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊƳŜǎΣ ǳƴŜ large partie des ŀŎǘƛŦǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ƭΩŜȄŜǊŎŜƴǘ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
Řŀƴǎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƳƻƴǘǇŜƭƭƛŞǊŀƛƴŜ ŀǳ Ǿǳ ŘŜǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘƻƳƛŎƛƭŜ-travail2. 

Sur les SCoT voisins, la situation est contrastée, avec des SCoT en équilibre ou excédentaires en emplois tels que 
aƻƴǘǇŜƭƭƛŜǊ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ aŞǘǊƻǇƻƭŜ ƻǳ ƭŜ tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhǊ ς qui a connu une forte croissance entre 2006 et 2016 ς 
et des SCoT pouvant être qualifiés de résidentiels comme le Pic Saint Loup ou le Piémont Cévenol. 

 

 

                                                                 

1 ¢ŀǳȄ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ґ bƻƳōǊŜ ŘΩŜmplois sur la commune / nombre ŘΩactifs occupés 
2 Cf. PARTIE 5 
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!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǊŞǾŝƭŜ ǉǳŜ : 

- Plus de ¾ des communes du Pays de Lunel sont des communes très résidentielles avec des taux 

inférieurs à 50%. 
- [ǳƴŜƭ ǎΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ фс҈. 
- LŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǘ ƳƻƴǘǇŜƭƭƛŞǊŀƛƴ ǾƻƛǎƛƴŜǎ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ [ǳƴŜƭ ǎƻƴǘ ŜȄŎŞŘŜƴǘŀƛǊŜǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǘŀǳȄ 
ŘΩŀǘǘŀǊŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ Ł мллΦ 

 

Carte 16 ς ¢ŀǳȄ ŘΩattractivité par ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝƴ нлм7 
 

2.2.3 [ΩŜƳǇƭƻƛ Ł [ǳƴŜƭ 

[ΩŞǘǳŘŜ Řǳ ŎŀōƛƴŜǘ Asterès3 ŀ ŀƴŀƭȅǎŞ ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ [ǳƴŜƭ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ƭŜ ŎƘƾƳŀƎŜΦ [ŀ ǾƛƭƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 
ainsi deux caractéristiques qui expliquent le taux de chômage actuel, hors impact de la crise depuis 2007 : 

¶ 5Ŝǎ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŜƴǘǊŜ мфсу Ŝǘ мфф9, que le marché du travail ne pouvait absorber. La 
ǾƛƭƭŜ ŀ ǇƻǳǊǘŀƴǘ ŎǊŞŞ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ, mais le taux de chômage atteignait 25% en 1999 (15% en 
нллтύΦ [ŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ Ǉƭǳǎ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΦ /ŜǘǘŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ŘǳŜ Ł 

                                                                 

3 Etude Asterès, mars 2013 : « Lutter contre le chômage à Lunel. Quelle politique communale ? ». 
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une ofŦǊŜ ŀōƻƴŘŀƴǘŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛs saisonniersΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜǇǳƛǎ мфффΣ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ ǎΩŜǎǘ ƛƴǾŜǊǎŞ : le nombre 
ŘΩŜƳǇƭƻƛs croît plus vite que la population. 

¶ [ΩƛƴŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ŘǳŜ ŀǳ ŘŞŦƛŎƛǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ όпу҈ ŘŜ 
la population avait un niveau inférieur au CAP en 2012. Ce déficit « conduit presque mécaniquement 
Lunel à subir un taux de chômage de 20 % minimum ». 

La dynamique démographique couplée au développement important des résidences principales4 et la faible 
qualification de la population lunelloise expliquent, ǎŜƭƻƴ ƭŜ ŎŀōƛƴŜǘΣ ƭŜ ŘŞŦƛŎƛǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛs. 

[ΩŞǘǳŘŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ŘƻƴŎ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
logements pour freiner les apports nouveaux de population, de déǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ 
ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ 
le niveau de qualification. 

 

2.2.4 Le niveau de diplôme 

En 2017 sur le Pays de Lunel, la part des persƻƴƴŜǎ ǎŀƴǎ ŘƛǇƭƾƳŜ ƻǳ ŀǾŜŎ ǳƴ .9t/Σ ōƛŜƴ ǉǳΩŜƴ ōŀƛǎǎŜ ŜƴǘǊŜ нлм2 
et 2017, est toujours importante (33,1%). Cette part est de 5 points supérieure à celle du département. A 
ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘƛǇƭƾƳŞŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΣ ōƛŜƴ ǉǳΩŜƴ Ƙŀusse entre 2012 et 2017, 
représente seulement 25,7% de la population et est toujours nettement inférieure à celle du département 
όŘΩŜƴǾƛǊƻƴ т ǇƻƛƴǘǎύΦ Ainsi, bien que le Pays de Lunel ait vu son niveau global de diplôme augmenter, le territoire 
est toujours marqué par un déficit de qualification des actifs. 

 

 

 

 

 

 

                                                                 

4 Cf PARTIE 6 
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2.3 POLARITES DΩEMPLOIS ET DEPLACEMENTS DOMICILE-TRAVAIL 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŘƻƳƛŎƛƭŜǎ-travail en 2017 ƳƻƴǘǊŜ ǉǳΩŜƴǾƛǊƻƴ ол% des actifs du territoire travaillent dans 
leur commune de résidence. Ce chiffre atteint 39% sur la commune de Lunel, ce qui en fait la commune la plus 
autonome du Pays de Lunel.   

[Ωŀƴŀƭȅǎe des fonctionnalités urbaines arrive à la même conclusion5 Υ [ǳƴŜƭ Ŝǎǘ ƭŜ ǇƾƭŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όсс҈ 
des emplois). Pourtant les principaux flux des navetteurs des communes du territoire sont à destination de 
Montpellier. Seule la commune de Saint-Just fait exception puisque ses navetteurs sont davantage à destination 
de Lunel (268) que de Montpellier (253). 

Commune de 
résidence 

Commune de travail 
Flux de 

navetteurs (>100) 

Boisseron Montpellier 161 

Lunel Aimargues 103 

Lunel Castelnau-le-Lez 112 

Lunel Saint-Aunès 112 

Lunel Marsillargues 113 

Lunel Lattes 130 

Lunel Gallargues-le-Montueux 131 

Lunel Baillargues 135 

Lunel Lunel-Viel 136 

Lunel La Grande-Motte 162 

Lunel Vendargues 180 

Lunel Mauguio 216 

Lunel Nimes 396 

Lunel Montpellier 1592 

Lunel-Viel Lunel 125 

Lunel-Viel Montpellier 380 

Marsillargues Aimargues 100 

Marsillargues Nîmes 125 

Marsillargues Lunel 300 

Marsillargues Montpellier 375 

Entre-Vignes Montpellier 282 

Saint-Just Montpellier 253 

Saint-Just Lunel 268 

Saint-Sériès Montpellier 120 

Saturargues Montpellier 118 

Villetelle Lunel 150 

Villetelle Montpellier 150 

 
Tableau 4 - Flux de navetteurs supérieurs à 100 en provenance du Pays de Lunel 

Source : INSEE 2017 - ŎŀƭŎǳƭǎ !Ω¦ 

 

Lunel est davantage (quatre fois plus) tournée vers Montpellier (1592 navetteurs, soit 17% des actifs de Lunel) 
que vers Nîmes (396 navetteurs, soit 4 % des actifs de Lunel). Au total, sur le territoire de la CCPL : 

¶ 11 200 actifs occupés travaillent hors de la CCPL, soit 60 ҈Φ [ΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ reste relativement 
dépendante Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǇǳƛǎǉǳŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ǎŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘ hors de ses limites ; 

¶ 7 600 actifs occupés travaillent dans une commune du territoire, soit 40 %. 

 

tƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛs des résidents du Pays de Lunel sont les suivants :  

                                                                 

5 Cf. PARTIE 4 
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Commune 
Nombre d'actifs de la CCPL 

travaillant dans la commune 

Part d'actifs de la CCPL 
travaillant dans la 

commune 

Lunel 4869 25,8% 

Montpellier 3663 19,5% 

Nîmes 944 5,3% 

Marsillargues 733 3,9% 

Lunel-Viel 637 3,4% 

 
Tableau 5 - Principales communes d'emploi des actifs occupés du Pays de Lunel 

Source : INSEE 2017 

Ainsi, plus de la moitié des actifs de la CCPL travaillent dans les communes de Lunel, Montpellier, Nîmes, 
Marsillargues ou Lunel-Viel.  

Au sein du territoire de {/ƻ¢Σ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŦƭǳȄ ŘŜ ƴŀǾŜǘǘŜǳǊǎ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ Lunel. La commune de 
[ǳƴŜƭ ǊŜœƻƛǘ ŘŜǎ ƴŀǾŜǘǘŜǳǊǎ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜ мл ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ [ǳƴŜƭ Ŝǘ Ŝƴ ŜƴǾƻƛŜ Řŀƴǎ т ŘΩŜƴǘǊŜ-
ŜƭƭŜǎΦ {ŜǳƭŜǎ ƭŜǎ о ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ƴƻǊŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘŜ ƴŀǾŜǘǘŜǳǊǎ ŀǾŜŎ [ǳƴŜƭ όƻǳ ŀƭƻǊǎ 
inférieurs à 15 personnes). Les échanges principaux dans les deux sens se font entre Lunel et Marsillargues et 
Lunel et Lunel-Viel. Par ailleurs, Lunel-Viel est la deuxième commune du territoire entre termes de flux de 
ƴŀǾŜǘǘŜǳǊǎ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ŞŎƘŀƴƎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ п ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳunes en dehors de Lunel : Saint-Just, Saint-
Nazaire-de-Pézan, Villetelle et Marsillargues. 

 

Carte 17 - CƭǳȄ ŘŜ ƴŀǾŜǘǘŜǳǊǎ όҔҐмрύ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ Lunel en 2017  
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2.4 LES FILIERES ECONOMIQUES 

2.4.1 Emplois par sŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ filières du territoire 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ 
montre que : 

¶ La part des emplois agriculture baisse 
de 3 points ; 

¶ [ΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘƛƳƛƴǳŜ ŘΩŜƴŎƻǊŜ Ǉƭǳǎ ό-5 
points) ; 

¶ [ŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƭƛŞ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 
construction reste stable ; 

¶ La part des emplois concernant le 
commerce, les transports et autres 
services tertiaires augmentent de 4 
points soit près de la moitié des 
emplois du territoire. Ils représentent 
toujours la majorité des emplois actuels. 

¶ La part des emplois publics augmente de 3,7 points. 

/ŜǘǘŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ōƛŜƴ ƭŀ ǘŜǊǘƛŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ, Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛs dans le secteur 
touristique. La diminution est importante dans le secteur industriel. 

 

 

Par comparaison, cette répartition est 
ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩIŞrault et de la 
région. En revanche, et par rapport 
aux SCoT voisins, la CCPL se démarque 
ǇŀǊ ǳƴ ǘŀǳȄ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ ŘΩŜƳǇƭƻƛs dû à 
la construction. 

Le poids du secteur du commerce est 
similaire dans le Sud Gard, mais de 
près de 13 points de moins que dans 
le Pŀȅǎ ŘŜ ƭΩhǊ όр7%). 

 

Source : INSEE RP 2015 

 

!Ŧƛƴ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎΣ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǳǘƛƭƛǎŜ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Řǳ /[!t6 2015 ŘŜ ƭΩLb{99Φ Le nombre 
de postes des établissements actifs au 31 décembre 2015 ǎΩŞƭŝǾŜ Ł ф 943 pour 5 481 établissements. 

Les effectifs salariés majoritaires par filière détaillée sont les suivants : 

¶ Le commerce de détail (alimentaire, carburants, équipements de la maison, biens culturels et de 
ƭƻƛǎƛǊǎΧύ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ мо҈ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǎŀƭŀǊƛŞ ǘƻǘŀƭ Ŝƴ нлм5. 

¶ [ΩŜnseignement pèse 11% Ŝǘ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ уΣр҈.  

¶ LŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ƭes travaux de 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎ όƎǊƻǎ Ŝǘ ǎŜŎƻƴŘ ǆǳǾǊŜύ ς qǳƛ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎanat du 
bâtiment ς correspondent chacun à 6҈ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǘƻǘŀƭΦ 

                                                                 

6 Connaissance locale de l'appareil productif 2015. 
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Source : INSEE CLAP 2015 - ŎŀƭŎǳƭǎ !Ω¦ 

 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ : 

¶ [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ н҈ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ; 

¶ [ΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǇŝǎŜ т҈ ǇŀǊƳƛ lesquelles ƻƴ ǘǊƻǳǾŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ όм҈ύΣ ƭŀ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 
ƳƛƴŞǊŀǳȄ ǘȅǇŜ ǾŜǊǊŜΣ ŎŞǊŀƳƛǉǳŜΣ ŎƛƳŜƴǘΧ όлΣс҈ύ 

 

 

2.4.2 Activités économiques dominantes 

[ŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞǘǳŘƛŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ infra-communale sur 
le Pays de Lunel. Les activités se concentrent en majorité le long de la RN113 et tout particulièrement sur Lunel. 
De manière générale, le Pays présente une mixité des activités économiques, qui cohabitent dans une même 
maille. Néanmoins, si la mixité est dominante, certaines spécificités locales ressortent et notamment : 

- Des activités tertiaires au sud de Lunel. 
- 5Ŝ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ aŀǊǎƛƭƭŀǊƎǳŜǎΣ ŀǳ ƴƻǊŘ-Ŝǎǘ ŘŜ [ǳƴŜƭ Ŝǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ [ǳƴŜƭ-Viel. 
- Du stockage-depôt sur Lunel-viel et Marsillargues. 
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Carte 18 - Activités économiques 

  
























































































































































